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Du 2 au 4 mars 2008, (Direct Energy Centre, Toronto) 
 

Date limite d’inscription : 15 novembre 2007 
 

Le Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada, propose aux entreprises de transformation 
alimentaire de participer au Canadian International Food & Beverage Show, la seule  foire 
canadienne d’envergure internationale dédiée au marché du HRI. Le Groupe Export a réservé un 
espace de 20 kiosques. 
 
D’année en année, la très grande majorité des exposants y retournent pour la qualité et la diversité 
des contacts, l’accueil réservé aux nouveaux produits et les résultats qu’ils y obtiennent. Plus de 
10 000 visiteurs ont été reçus à l’édition 2007.  
 

En participant sous la bannière du Groupe Export* dans un espace regroupé, vous 
bénéficierez des avantages suivants : 
  

1. Remboursement de 50% du billet d’avion, avec une possibilité de 2 participants par entreprise 
exposante; 

2. Remboursement de 50% d’un « per diem » de 200$/jour/personne, avec un maximum de 2 
participants par entreprise exposante (maximum de 5 jours).  Si 2 personnes occupent la 
même chambre, une formule différente doit s’appliquer pour la 2e personne.  Cette dernière 
bénéficiera plutôt du tarif des repas approuvé par le Conseil du Trésor;  

3. Vous ne payez que 25% des coûts pour tout aménagement supplémentaire de votre kiosque; 
4. Vous ne payez que 25% des coûts reliés à l’envoi d’échantillons (consolidation avec le 

Groupe Export). 
 

* Tel qu’autorisé par le MAPAQ, des frais de gestion de 7,5% seront chargés et calculés sur les dépenses admissibles 
réclamées par une entreprise. 

 
 
 

 
 

Pour toute information, veuillez communiquer avec 
Karine Champagne du GROUPE EXPORT au 450-461-6266 poste 206 
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Du 2 au 4 mars 2008, (Direct Energy Centre, Toronto) 

Date limite d’inscription : 15 novembre 2007 
 
Tarif membre (cotisation 2008 acquittée): 

 Kiosque 10’ x 10’, frais de participation  (1 900,00$*+ TPS 114,00$) .......................................       2 025,00$* 
 Kiosque en coin (ajoutez 150,00$+ TPS 9,00$)                                                                               2 184,00$ 

    * Cette activité ayant lieu en Ontario, la TPS s’applique. 
Tarif non membre 
Pour participer à cette activité vous devez être membre en règle du Groupe Export et acquitter la cotisation 
annuelle, laquelle vous donnera droit à tous les avantages des membres du 1er janvier au 31 décembre 2008. 

 Veuillez ajouter la cotisation annuelle (575,00$ + TPS 34,50$ + TVQ 45,71$) ...............................   655,21$ 
 

Personne contact : 
Badges : 
 
 
Entreprise : 
Produits : 
Adresse : 
Ville : Code postal : 
Téléphone : Télécopieur : 
Courriel : Site internet : 
Signature : Date : 
 

 Chèque ci-joint (veuillez libeller votre chèque à l’ordre du Groupe Export agroalimentaire). 

 Veuillez nous facturer (membres seulement / payable sur réception). 

     Prenez note que votre réservation de kiosque ne sera valide que lors de la réception du paiement. 
 
 

VEUILLEZ RETOURNER LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION DÛMENT COMPLÉTÉ  PAR TÉLÉCOPIEUR À L’ATTENTION DE 
KARINE CHAMPAGNE  AU (450) 461-6255 

 

 Cette initiative est rendue possible grâce au soutien financier du programme Québec Export 2006 du MAPAQ et du programme 
PICAA d’Agriculture & Agroalimentaire Canada pour l’édition 2008. 
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Politique  
d’annulation 

 
 
 
Le Groupe Export agroalimentaire QUÉBEC - CANADA, de par son statut d’Organisme sans but 
lucratif (OSBL) ne peut engager financièrement l’Association ni les fonds des membres pour des 
annulations de participation.  L’association doit ainsi payer de 9 à 12 mois à l’avance, les 
kiosques pour des participations à des foires.  Afin de s’assurer que le Groupe Export 
agroalimentaire n’absorbe aucun coût suite à l’annulation d’une participation à des événements 
qu’il organise, le Conseil d’administration a mis sur pied une politique d’annulation.  En apposant 
votre signature sur le formulaire de participation, vous engagez votre entreprise à respecter les 
conditions et la politique d’annulation du Groupe Export agroalimentaire  à savoir : 
 
Toute annulation doit être confirmée par écrit et dans les délais prescrits. 
 
Participation à une foire,  
 

1. Le Groupe Export confirmera l’espace réservé par une entreprise, sur réception de 50% 
du total de la facture qui lui aura été acheminée ; 

2. Le paiement final devra être effectué 60 jours avant l’événement ; 
3. En cas d’annulation, le premier 50% ne pourra être remboursé, à moins que le participant 

ne trouve un remplaçant. Le plein montant lui sera alors remboursé.  Toutefois, des frais 
d’administration de 200$ seront déduits ;  

4. En cas d’annulation, si le participant ne trouve pas de remplaçant, tous les frais encourus 
au moment de l’annulation seront à sa charge, incluant 100% du coût de l’espace réservé 
qui aura été annulé. 

 
 
Séminaires et accueil d’acheteurs: 

 
Si le Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada est informé 72 heures avant la tenue de 
l’événement, l’entreprise obtiendra le plein remboursement.  Par ailleurs si l’entreprise désire 
obtenir l’information qui sera remise aux participants, 75% du montant sera alors facturé. 
Sur paiement de la facture, les documents lui seront acheminés. 

 
Aucun autre remboursement ne sera accordé 
 
 
Entrée en vigueur de la politique d’annulation : avril 2004 
 


